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Inauguration d’un nouveau lieu occupé dans le 7e 

arrondissement : besoin de soutien 

 
Publié le 5 juin 2018  

Le 3 juin 2018, un bâtiment à été ouvert au 8 rue Massimi dans le 7e arrondissement afin 

d’héberger les familles de la maison Mandela devenue surpeuplée. Nous vous appelons toutes 

et tous à venir aujourd’hui nous rejoindre afin d’inaugurer ce nouveau lieu de logement. 

Appel à soutien, un toit c’est un droit ! 

Cette occupation dure depuis trois jours comme l’attestent les photos qui suivent. 

Ce lieu est notre domicile et notre résidence principale 

Agir hors du cadre procédural, c’est heurter un des grands principes du droit français, 

l’inviolabilité du domicile. 

Selon l’article 102 du code Civil, ( Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 46 ) : 

« Le domicile de tout Français, quant à l’exercice de ses droits civils, est au lieu où il a son 

principal établissement. 

Le lieu d’exercice des droits civils d’une personne sans domicile stable est celui où elle a fait 

élection de domicile dans les conditions prévues à l’article L. 264-1 du code de l’action 

sociale et des familles. » 

Utilisateur
Texte surligné 



Selon l’article 432-8 du code pénal, (modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000  

 art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) : 

"Le fait par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée de mission auprès du 

service public, agissant dans l’exercice de ses fonctions ou de sa mission, de s’introduire ou 

de tenter de s’introduire dans le domicile d’autrui contre le gré de celui-ci hors les cas prévus 

par la loi est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amendes." 

Notre nom est affiché sur la porte de la maison. Dès lors, toute mesure d’expulsion doit être 

l’objet d’une procédure contradictoire au Tribunal d’Instance, où il doit être laissé la 

possibilité aux occupant-e-s de l’immeuble, de se défendre par le biais d’un-e avocat-e et de 

faire valoir leurs droits à des délais. 

Selon l’article 226-4 du code pénal, (modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000  

 art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) : 

« L’introduction ou le maintien dans le domicile d’autrui à l’aide de manœuvres, menaces, 

voies defait ou contrainte, hors les cas où la loi le permet, est puni d’un an d’emprisonnement 

et de 15 000 euros d’amende. » 

Selon l’Article 226-4-2 du code pénal, (créé par Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 26) : 
Le fait de forcer un tiers à quitter le lieu qu’il habite sans avoir obtenu le concours de l’Etat 

dans les conditions prévues à l’article L. 153-1 du code des procédures civiles d’exécution, à 

l’aide de manœuvres, menaces, voies de fait ou contraintes, est puni de trois ans 

d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende 

Collectif Agir Migrants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces photos publiées sur le site securibox.fr [1] (huissier électronique) le 03 mai 2018 ont été 

prises au 8 rue Massimi et certifient notre présence dans les lieux depuis cette date. 

Notes 

[1] Extrait de la présentation du site Sécuribox : « L’article 1316-1 du code civil dispose : 

"L’écrit sous forme électronique est admis en preuve au même titre que l’écrit sur support 

papier, sous réserve que puisse être dûment identifiée la personne dont il émane et qu’il soit 

établi et conservé dans des conditions de nature à en garantir l’intégrité". 


